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Meetings	Nationaux	–	Piscine
Bassin	de	50	mètres,	chronométrage	électronique

1 Catégories	concernées
✔ Toutes catégories

2 Modalité	de	sélection	

✔ Avoir participé à une compétition en région sur la saison en cours. 

3 Matériel
✔ Matériel conforme au règlement sportif de la CNNAP.

4 Participation
✔ Les meetings nationaux ne sont pas réservés aux nageurs du comité organisateur. Ils sont ouverts à

tous.

✔ Les nageurs et chefs d’équipe étrangers peuvent participer s’ils sont en possession de leur licence

CMAS.

✔ Ces meetings n’étant pas déclarés comme « Open », les clubs non af(iliés à la FFESSM ne peuvent

pas y participer.

✔ Le Meeting peut être cumulé avec le Championnat régional du Comité organisateur.

5 Programme		(4 sessions)
Session	1
						Jour	1

Session	2
Jour	2

Session	3
Jour	2

Session	4
Jour	2

50mAP F/H Finale 50mAP F/H 50mSF F/H Finale 50mSF

F/H

1500mSF F/H Série rapide 1500mSF

F/H

50mBI F/H Finale 50mBI F/H

100mBI F/H Finale 100mBI F/H 800mSF F/H Série rapide 800m

F/H

100mSF F/H Finale 100mSF F/H 100mIS F/H Finale 200mBI

F/H

400mIS F/H Série rapide 400mBI

F/H

200mBI F/H Finale 200mSF F/H

400mBI F/H Série rapide 400mSF

F/H

200mSF F/H 4x100SF F/H

400mSF F/H 4x50SF mixte 4x100BI mixte

4x200SF F/H

6 Organisation	des	Finales
✔ Sur les épreuves de 50m AP, 50mSF, 100mSF, 50mBI et 100m BI, 200BI et 200SF, une (inale pourra être

organisée à la seule et unique condition que pour chacune des épreuves au moins 16 nageurs soient

engagés.  Pour  chacune  de  ces  épreuves,  une  (inale  Junior  et  une  (inale  Toute  catégorie  seront

organisées.
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✔ Les épreuves de  100mIS et 400mIS seront des épreuves à séries uniques (pas de (inales ni de séries

lentes/rapides)

✔ Les épreuves de  400mBI et 400mSF,  800mSF et 1500mSF,  seront des épreuves avec séries lentes le

matin et 1 série rapide toute catégorie l’après-midi.

7 Engagements
✔ Pour  les  clubs  étrangers,  les  engagements  seront  à  envoyer  par  mail  à  l’adresse  suivante:

secretaire_technique@nageavecpalmes-ffessm.com

8 Classement	et	récompenses
✔ Au libre choix de l’organisateur. 
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